
RECTIFICATIFS 

Rectificatif au règlement d’exécution (UE) n o 780/2013 de la Commission du 14 août 2013 portant modification 
du règlement (UE) n o 206/2010 de la Commission établissant des listes des pays tiers, territoires ou parties de 
pays tiers ou territoires en provenance desquels l’introduction dans l’Union européenne de certains animaux et 

viandes fraîches est autorisée, et définissant les exigences applicables en matière de certification vétérinaire 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 219 du 15 août 2013) 

Page 8, dans le modèle RUM-A, à la note 1 de bas de page (dernière ligne): 

au lieu de: «( 1 ) [b) ils n'ont pas été vaccinés contre la fièvre aphteuse;» 

lire: «( 1 ) b) ils n'ont pas été vaccinés contre la fièvre aphteuse;». 

Rectificatif au règlement d’exécution (UE) n o 578/2013 de la Commission du 17 juin 2013 suspendant 
l’introduction dans l’Union de spécimens de certaines espèces de faune et de flore sauvages 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 169 du 21 juin 2013) 

Page 6, à l’annexe, dans la colonne «Pays d’origine», aux lignes correspondant aux espèces Chiropotes chiropotes et Pithecia 
pithecia: 

au lieu de: «Guyane», 

lire: «Guyana». 

Page 9, à l’annexe, dans la colonne «Pays d’origine», à la ligne correspondant à l’espèce Palaeosuchus trigonatus: 

au lieu de: «Guyane», 

lire: «Guyana». 

Page 13, à l’annexe, dans la colonne «Pays d’origine»: à la ligne correspondant à l’espèce Peltocephalus dumerilianus: 

au lieu de: «Guyane» 

lire: «Guyana».
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